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Description

[0001] L’invention concerne un système d’aide à l’éva-
luation et à la gestion d’un danger sur une nacelle élé-
vatrice.
[0002] Les nacelles élévatrices comportent générale-
ment une partie basse munie d’organes de liaison au sol,
une plateforme qui s’élève en hauteur et sur laquelle des
opérateurs prennent place pour effectuer certains tra-
vaux, et une structure élévatrice entre la partie basse et
la plateforme. Certaines nacelles élévatrices sont adap-
tées, de par les possibilités de déploiement de leur struc-
ture élévatrice, pour effectuer des travaux à des hauteurs
importantes et de façon déportée de la plateforme par
rapport à la partie basse, ce qui peut entraîner, par exem-
ple lorsque la plateforme est située au-dessus du toit
d’un bâtiment, la non-visibilité de la plateforme et de ses
occupants par les personnels présents au sol aux alen-
tours de la partie basse. En cas de situation d’urgence
concernant les opérateurs de la plateforme, l’éloigne-
ment et la non visibilité des opérateurs fait courir le risque
à ceux-ci de ne pas pouvoir signaler les situations d’ur-
gence.
[0003] Il est connu, notamment de WO-A-
2012/109444 ou de US-A-2016/075543, d’équiper la pla-
teforme de caméras et de moyens de traitement d’ima-
ges permettant de détecter des situations d’urgence ou
de danger potentiel, et d’envoyer une alerte vers un ser-
veur distant ou de bloquer ou déclencher certains mou-
vements de la nacelle élévatrice. Cependant, de tels dis-
positifs ne permettent pas aux opérateurs présents sur
la plateforme d’être secourus rapidement par les person-
nes situées au sol, qui peuvent ne pas soupçonner la
situation d’urgence survenant sur la plateforme.
[0004] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau système d’aide à l’évaluation et à la gestion d’un
danger, permettant de réagir rapidement à une situation
d’urgence survenant sur la plateforme de la nacelle élé-
vatrice.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un système
d’aide à l’évaluation et à la gestion d’un danger sur une
nacelle élévatrice comprenant une partie basse munie
d’organes de liaison au sol, une plateforme, et une struc-
ture élévatrice entre la partie basse et la plateforme, ce
système comprenant un dispositif de captation d’images
de la plateforme. Conformément à l’invention, le système
comprend un dispositif de visualisation des images de la
plateforme prises par le dispositif de captation d’images,
prévu à proximité d’un pupitre de commande équipant la
partie basse de la nacelle élévatrice.
[0006] Grâce à l’invention, les personnes situées sur
le sol au voisinage de la partie basse de la nacelle élé-
vatrice peuvent visualiser les images captées sur la pla-
teforme, ce qui permet d’évaluer une potentielle situation
d’urgence ou de danger concernant les opérateurs et de
déclencher, le cas échéant, une procédure appropriée.
[0007] Selon des aspects avantageux mais non obli-

gatoires de l’invention, un tel système peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
selon toute combinaison techniquement admissible :

- Le pupitre de commande de la nacelle élévatrice pré-
vu sur la partie basse est configuré pour permettre
le déplacement de la plateforme à l’aide des images
visualisables sur le dispositif de visualisation.

- Le système comprend un moyen de déclenchement,
prévu dans la plateforme, d’un signal d’appel à des-
tination de personnes situées dans l’environnement
de la partie basse.

- Le déclenchement du signal d’appel active la diffu-
sion des images de la plateforme par le dispositif de
visualisation.

- Le signal d’appel comprend des indications sonores
et/ou visuelles incitant les personnes situées dans
l’environnement de la partie basse à visualiser les
images diffusées sur le dispositif de visualisation.

- Le signal d’appel est activable par une personne pré-
sente sur la plateforme et/ou par le déclenchement
d’un dispositif de sécurité de la nacelle élévatrice
et/ou par le déclenchement d’un dispositif de sécu-
rité d’un équipement de protection individuel d’une
personne présente sur la plateforme.

- Le système comprend un dispositif de communica-
tion audio bidirectionnel entre la plateforme et la par-
tie basse.

- Le dispositif de captation d’images de la plateforme
comprend au moins une caméra vidéo.

- Le dispositif de captation d’image comprend deux
caméras disposées de part et d’autre d’une partie
de la structure élévatrice.

- Le fonctionnement du dispositif de visualisation est
adapté pour être déclenché au moyen d’un bouton
du pupitre de commande situé sur la partie basse.

- Le système comprend des moyens de détection
d’obstacles dans l’environnement de la plateforme.

- Le système est configuré pour fonctionner indépen-
damment d’un système de contrôle de la nacelle élé-
vatrice.

- Le système comprend des moyens d’émission de
signaux d’alerte et d’envoi d’images vers un dispo-
sitif électronique éloigné.

- Le système comprend un dispositif de visualisation
des images prises par le dispositif de captation, pré-
vu sur un pupitre de commande de la plateforme.

[0008] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un système
d’aide à l’évaluation et à la gestion d’un danger conforme
à son principe, faite à titre d’exemple non limitatif et en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une nacelle
élévatrice dont la structure élévatrice est en partie
déployée, et dont la plateforme se trouve en sur-
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plomb du toit d’un bâtiment, munie d’un système
d’évaluation et de gestion d’un danger conforme à
l’invention;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du détail
II à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle du détail
III à la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 2, corres-
pondant à une situation d’utilisation du système de
la figure 1,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 1, dans
une situation d’intervention mise en œuvre à l’aide
du système de la figure 1,

- la figure 6 est un schéma logique d’une procédure
d’intervention mise en œuvre à l’aide du système de
la figure 1.

- la figure 7 est une vue de dessus de la plateforme
et d’une partie de la structure élévatrice de la nacelle
élévatrice de la figure 1,

[0009] La figure 1 représente une nacelle élévatrice 1
comprenant une partie basse incluant un châssis 3 équi-
pé d’organes de liaison au sol, tels que des roues ou des
chenilles. La partie basse comprend également une tou-
relle 5 mobile en rotation par rapport au châssis 3 selon
un axe perpendiculaire aux axes de rotation des roues,
une structure élévatrice 7 et une plateforme 9 soutenue
par la structure élévatrice 7. La plateforme 9 comprend
un plancher grillagé 90 entouré d’un garde-corps 92.
[0010] La plateforme 9 est équipée d’un pupitre de
commande 94 permettant à une personne présente sur
la plateforme 9 de contrôler la nacelle élévatrice 1, no-
tamment les mouvements de la plateforme 9 par rapport
au châssis 3. De façon connue, le pupitre de commande
94 permet le contrôle total de la nacelle élévatrice, y com-
pris les déplacements du châssis 3 par rapport au sol,
les démarrages/arrêts, etc.
[0011] La structure élévatrice 7 comprend, dans cet
exemple, un bras inférieur déployant 70, un bras supé-
rieur télescopique 72 et un bras pendulaire 74. Les mou-
vements permis par le bras 70, 72 et 74 sont connus en
soi et ne seront pas décrits plus amplement ci-après.
[0012] Dans la configuration de déploiement de la
structure élévatrice 7 représentée sur la figure 1, la pla-
teforme 9 est positionnée par rapport à la partie basse
de telle manière que la plateforme 9 surplombe un bâti-
ment B auprès duquel la nacelle élévatrice 1 est station-
née. Dans cette configuration, des personnes situées
aux environs du châssis 3 peuvent ne pas apercevoir,
de leur position, la plateforme 9 ni les personnes qui y
ont pris place. Une telle situation fait courir le danger que,
en cas de problème physique ou d’accident survenant
sur la plateforme 9, les personnes situées en bas ne puis-
sent pas en prendre conscience, notamment si l’environ-
nement de travail est bruyant ou si les personnes situées
sur la plateforme 9 sont dans l’incapacité de signaler leur
situation.
[0013] A cet effet, la nacelle élévatrice 1 est munie d’un

système d’aide à l’évaluation et à la gestion d’un danger.
Ce système d’aide comprend un dispositif de captation
d’images de la plateforme 9, comprenant au moins une
caméra vidéo 11. La caméra vidéo 11 peut par exemple
être fixée sur un élément du bras pendulaire 74 et couvrir
un champ de captation C11 englobant la plateforme 9 et
une partie de son environnement. Pour cela la caméra
vidéo 11 est équipée d’un objectif grand angle ou fisheye.
Les images prises par la caméra vidéo 11 peuvent être
en dehors du spectre visible et adaptées pour l’enregis-
trement en condition de faible luminosité, par exemple
des images infrarouges.
[0014] Conformément à l’invention, le système d’aide
comprend également un dispositif de visualisation 13 des
images de la plateforme 9 prises par le dispositif de cap-
tation d’images. Ce dispositif de visualisation 13 est pré-
vu sur la partie basse de la nacelle élévatrice 1. Par exem-
ple, le dispositif 13 est formé par au moins un écran prévu
sur une partie latérale de la tourelle 5. Cela permet à une
personne P2 présente dans l’environnement de la partie
basse de visualiser ce qu’il se passe sur la plateforme
9, d’évaluer si les personnes présentes sur la plateforme
9 sont en situation de danger et de donner l’alerte, ou
bien d’agir lui-même.
[0015] De façon avantageuse, le dispositif de visuali-
sation 13 est prévu à proximité d’un pupitre de comman-
de 15 de la nacelle élévatrice 1, qui équipe la partie basse
et configuré pour permettre le déplacement de la plate-
forme 9 à l’aide des images visualisables sur le dispositif
de visualisation 13. Le terme « à proximité» signifie que
le dispositif de visualisation 13 est placé suffisamment
près du pupitre de commande 15 pour permettre la ma-
nipulation des commandes en consultant l’écran du dis-
positif de visualisation 13. Dans l’exemple représenté, le
dispositif de visualisation 13 est englobé dans le pupitre
de commande 15 et est placé côte à côte avec les com-
mandes. En variante non représentée, le dispositif de
visualisation 13 peut ne pas faire partie du pupitre de
commande 15 et être installé sous la forme d’un panneau
distinct. Le pupitre de commande 15 est de préférence
prévu sur la tourelle 5 et permet à un opérateur présent
au sol de prendre le contrôle d’organes de commande
de la nacelle élévatrice 1 et de, par exemple, opérer des
mouvements de la structure élévatrice 7 permettant de
faire redescendre la plateforme 9 et de porter secours à
une personne s’y trouvant en difficulté. L’opérateur pré-
sent au sol peut distinguer sur le dispositif de visualisation
13 d’éventuels obstacles dans l’environnement de la pla-
teforme 9 et ainsi sélectionner les organes de comman-
des appropriées du pupitre de commande 15 pour éviter
ces obstacles lors des manœuvres.
[0016] Le système d’aide comprend avantageuse-
ment un moyen de déclenchement, prévu dans la plate-
forme 9, d’un signal d’appel à destination d’une ou plu-
sieurs personnes P2 situées dans l’environnement de la
partie basse. Comme cela est représenté à la figure 3,
ce moyen de déclenchement peut comprendre un bouton
17 permettant de déclencher le signal d’appel. Ce bouton
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17 se trouve avantageusement sur un panneau 19 prévu
au voisinage du pupitre de commande 94, et pouvant
être actionné manuellement par une personne P1 en dif-
ficulté qui peut être notamment allongée ou assise sur
le plancher 90.
[0017] Le signal d’appel est destiné à des personnes
P2 qui sont susceptibles d’effectuer une tâche aux alen-
tours de la nacelle élévatrice 1 au sol, par exemple d’in-
tervenir près d’un mur M du bâtiment B. Le signal d’appel
peut inclure par exemple une alarme de forte intensité
de type « buzzer » et être accompagné d’indications so-
nores et/ou visuelles, incitant la personne P2 à se rap-
procher de la nacelle élévatrice 1 et de visualiser les ima-
ges diffusées sur le dispositif de visualisation 13. Le dé-
clenchement du signal d’appel active la diffusion des ima-
ges de la plateforme 9 par le dispositif de visualisation
13. Les indications sonores et/ou visuelles peuvent com-
prendre une alarme émise par un haut-parleur 21 prévu
sur la tourelle 5, et des dispositifs lumineux 23 prévus
également sur la tourelle 5, et émettant des flashs lumi-
neux pouvant être clignotants. Ces dispositifs lumineux
23 peuvent comprendre avantageusement des éléments
directionnels tels que des flèches incitant la personne P2
à se diriger vers l’écran du dispositif de visualisation 13.
Les indications sonores peuvent notamment compren-
dre des messages vocaux préenregistrés diffusés par le
haut-parleur 21, tels que par exemple « Incident plate-
forme. Alertez les secours ou pressez le bouton pour
communiquer avec la plateforme ».
[0018] En variante, le haut-parleur 21 peut être prévu
sur le pupitre de commande 15.
[0019] Le signal d’appel peut également être activé à
partir d’un dispositif anti-écrasement, non représenté,
prévu sur la plateforme 9 et adapté pour se déclencher
si la personne P1 présente sur la plateforme 9 est écra-
sée par un objet ou un obstacle venant par le haut et
poussée contre la pupitre de commande 94. Le signal
d’appel peut également être déclenché par tout autre dis-
positif de sécurité de la nacelle élévatrice 1. Le signal
d’appel peut encore être déclenché par un dispositif de
sécurité d’un équipement de protection individuel des
personnes présentes dans la plateforme, tel que décrit
par FR 2 984 294. Le dispositif de sécurité peut être par
exemple un dispositif d’alerte fixé sur un élément d’ha-
billement, tel qu’un harnais. Un tel dispositif d’alerte peut
également être adapté pour enclencher l’arrêt d’urgence
de la nacelle élévatrice.
[0020] Le système d’aide comprend également un dis-
positif de communication audio bidirectionnel entre la
plateforme 9 et la partie basse de la nacelle élévatrice
1. Ce dispositif permet une communication vocale directe
entre les personnes P1 et P2. Ce dispositif de commu-
nication comprend un élément 96 prévu sur le panneau
19, et un élément 25 prévu près du dispositif de visuali-
sation 13. Les éléments 96 et 25 incluent des micros et
des haut-parleurs. Le dispositif de visualisation 13 peut
comprendre un bouton d’activation 13a actionnable par
la personne P2 et permettant d’initier la visualisation des

images de la plateforme 9 et la communication avec la
personne P1 présente sur la plateforme 9. En plus de la
communication vocale, des messages vocaux préenre-
gistrés peuvent également être envoyés par la personne
P1 via l’élément 96.
[0021] Le bouton d’activation 13a est également utile
en l’absence de situation d’urgence pour que la personne
P2 puisse s’aider du dispositif de visualisation 13, pour
manœuvrer la plateforme 9 en évitant les obstacles qu’il
ne peut pas voir distinctement directement depuis le sol.
[0022] Avantageusement, le dispositif de visualisation
13 est un écran qui affiche des informations techniques,
telles que le niveau de carburant ou le nombre d’heure
d’utilisation de la machine, lorsque le signal d’appel et le
bouton d’activation 13a ne sont pas utilisés, c’est-à-dire
lorsque le dispositif de captation d’image n’est pas en
fonctionnement.
[0023] Avantageusement, le système d’aide com-
prend également des moyens de détection d’obstacles
dans l’environnement de la plateforme 9. Ces moyens
de détection comportent des moyens de traitement des
images captées par la caméra 11 permettant d’identifier
de potentiels obstacles dans l’environnement de la pla-
teforme 9. Par exemple, ces obstacles sont mis en évi-
dence sur le dispositif de visualisation 13 par une colo-
ration vive. De façon optionnelle, les obstacles peuvent
également être détectés par des capteurs de proximité,
et être signalés par des signaux visuels affichés sur la
périphérie d’une représentation virtuelle de la plateforme
9.
[0024] Le système d’aide est configuré pour fonction-
ner indépendamment d’un système de contrôle, non re-
présenté, de la nacelle élévatrice 1, également appelé
« contrôle-commande » qui englobe des capteurs, des
processeurs et des logiciels traitant l’ensemble des don-
nées de fonctionnement de la nacelle élévatrice 1 pour
commander les moyens de déplacement de la structure
élévatrice 7 et de la nacelle élévatrice 1 par rapport au
sol. Ainsi, même si le système de contrôle est désactivé,
par exemple si un bouton d’arrêt d’urgence est enfoncé
sur le pupitre de commande 94 ou si le système de con-
trôle est défaillant, une éventuelle situation de danger
dans la plateforme 9 sera néanmoins signalée et per-
mettra la mise en œuvre d’une procédure adéquate.
[0025] Le système d’aide comprend avantageuse-
ment des moyens d’émission de signaux d’alerte et d’en-
voi d’images vers un dispositif électronique éloigné. Par
exemple, les signaux d’appel peuvent s’accompagner de
l’émission d’un signal S, envoyé par technologie sans fil
à, par exemple, un téléphone portable 100 appartenant
à une personne responsable du chantier sur lequel la
nacelle élévatrice 1 évolue. Le signal S provoquera sur
le téléphone portable 100 l’apparition d’un signal visuel
SV à la personne responsable du chantier, permettant
de signaler la situation de danger en cours sur la plate-
forme 9, ainsi qu’un signal sonore. La diffusion des ima-
ges prises sur la plateforme 9 sur le téléphone portable
100 permettra à la personne recevant ce signal d’appel
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de prendre connaissance de la situation et de mettre en
œuvre les procédures adéquates.
[0026] Le système d’aide permet de mettre en œuvre
une procédure de sauvetage représentée aux figures 5
et 6. Dans le cas où une personne présente dans la pla-
teforme 9 a un problème, celle-ci déclenche l’alerte, dans
une étape 200, au moyen du bouton 17.
[0027] Dans une étape 201, le déclenchement de
l’alerte entraîne l’émission de signaux visuels et sonores
au moyen du haut-parleur 21 et des indicateurs lumineux
23. Le signal S est également envoyé au téléphone por-
table 100, ou à tout autre dispositif. Les images de la
caméra 11 sont envoyées vers le dispositif de visualisa-
tion 13, et la communication audio entre la plateforme 9
et la partie basse est activée.
[0028] Dans une étape 202, une personne P2 alertée
par les signaux arrive près du dispositif de visualisation
13 pour porter assistance et signale sa présence par l’ac-
tivation du bouton 13a et communique avec la personne
P1. A ce moment, les signaux visuels et sonores d’alerte
prévus sur la tourelle 5 sont stoppés.
[0029] Dans une étape 203, la personne P2 dialogue
avec la personne P1 et évalue la situation avec les ima-
ges disponibles.
[0030] Dans une étape 204, si la situation l’exige et si
la personne P2 en a la capacité, la personne P2 prend
le contrôle de la nacelle élévatrice 1 à l’aide du pupitre
de commande 15 et initie la descente de la plateforme 9
avec la personne P1 qui y est présente, comme cela est
représenté par les flèches F1 et F2 à la figure 5. Une fois
la plateforme 9 descendue près du sol, la procédure
prend fin et la personne P1 peut ensuite être prise en
charge par les secours extérieurs.
[0031] L’activation des signaux d’alarme, de la visua-
lisation des images et de la communication audio peut
également déclencher l’émission d’instructions sonores
à destination des personnes P2 présentes au sol, qui ne
sont pas nécessairement familières du fonctionnement
de la nacelle élévatrice 1, pour leur fournir les indications
nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de sau-
vetage lorsque celles-ci parviennent près du dispositif de
visualisation 13 et du pupitre de commande 15.
[0032] Le pupitre de commande 15 dispose de préfé-
rence d’un écran et d’indicateurs permettant de visualiser
des paramètres de fonctionnement et des mouvements
autorisés de la nacelle élévatrice 1, calculés par le sys-
tème de contrôle. Dans le cas où la nacelle élévatrice 1
est dans une situation instable du fait de la position de
la plateforme 9 par rapport à la partie basse, des inter-
dictions de mouvement peuvent être affichées sur le pu-
pitre de commande 15, incitant la personne se trouvant
devant à ne pas manœuvrer la nacelle élévatrice 1 et à
attendre l’arrivée des secours. Le système d’aide peut
également comporter des moyens sonores et/ou visuels
incitant une personne présente dans l’environnement du
châssis 3 et de la tourelle 5 à s’éloigner de la nacelle
élévatrice 1, notamment au cas où une manœuvre a fait
entrer la plateforme 9 en contact avec des systèmes élec-

triques, provoquant une électrisation de la personne P1
et un danger potentiel pour les personnes P2 s’appro-
chant de la partie basse.
[0033] Un second mode de réalisation de l’invention
est représenté sur la figure 7. Dans ce mode de réalisa-
tion, de façon classique, la plateforme 9 est mobile en
rotation par rapport au bras pendulaire 74, selon un axe
X74 perpendiculaire au plancher 90 de la plateforme 9.
De ce fait, lorsque la plateforme 9 pivote par rapport au
bras pendulaire 74 selon l’axe X74, une partie de la pla-
teforme 9 peut être masquée du champ de la caméra 11.
Dans le mode de réalisation de la figure 7, le dispositif
de captation d’image comprend donc deux caméras 11a
et 11b disposées de part et d’autre du bras pendulaire
74 de manière à pourvoir visualiser la plateforme 9 de
chaque côté du bras pendulaire 74 et de pouvoir visua-
liser complètement la plateforme 9 si celle-ci est com-
plètement pivotée vers un côté du bras pendulaire 74,
comme cela est représenté par les positions en pointillés
de la plateforme 9. Dans le cas où le dispositif de capta-
tion d’image comprend deux caméras 11a et 11b, le dis-
positif de visualisation 13 est adapté pour afficher sélec-
tivement les images captées par la caméra 11a ou 11b
en fonction de l’orientation de la plateforme 9,ou afficher
simultanément les images juxtaposées des caméras 11a
et 11b.
[0034] Selon un mode de réalisation non représenté
de l’invention, le système d’aide peut comprendre des
dispositifs de captation d’images autres que des caméras
vidéo. Il peut s’agir, par exemple, de caméras thermi-
ques.
[0035] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le système d’aide peut incorporer des moyens de
traitement permettant la reconnaissance de visages pour
identifier les personnes présentes dans la plateforme 9
et afficher ces informations sur le dispositif de visualisa-
tion 13 et/ou sur le signal visuel SV du téléphone portable
100.
[0036] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le pupitre de commande 15 prévu sur la tourelle
5 peut être déplaçable autour de la tourelle 5 de manière
à faciliter son accès par les personnes présentes au sol.
Le pupitre de commande 15 communique avec la nacelle
1 par une liaison câblée ou sans fil.
[0037] Selon un mode de réalisation non représenté
de l’invention, le dispositif de captation d’images peut ne
pas être solidaire de la nacelle élévatrice 1 et être fixé
sur, par exemple, une structure placée sur le chantier.
[0038] Selon un autre mode de réalisation représenté
sur la figure 7, mais qui peut être combiné aux autres
modes de réalisation, le pupitre de commande 94 peut
également comprendre un dispositif de visualisation 98
des images prises par le dispositif de captation 11. Ainsi,
les images permettent à un opérateur contrôlant la na-
celle élévatrice 1 à partir de la plateforme 9 de surveiller
des angles de vue potentiellement masqués, notamment
dans le dos de l’opérateur. Ainsi, l’opérateur peut se ser-
vir des images vidéo à la manière d’un rétroviseur, ce
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qu’il lui évite de se retourner en cours de manœuvre pour
surveiller des obstacles.
[0039] L’invention ne se limite pas à une nacelle élé-
vatrice à tourelle et bras articulé telle que représentée
dans cet exemple, et s’applique également à tous les
types de nacelles élévatrices de personnel, notamment
les structures élévatrices de type bras télescopique, ci-
seau et mât vertical et les nacelles montées sur un châs-
sis de camion, un châssis de remorque et un chariot de
manutention.

Revendications

1. Système (11, 13) d’aide à l’évaluation et à la gestion
d’un danger sur une nacelle élévatrice (1) compre-
nant une partie basse (3, 5) munie d’organes de
liaison au sol, une plateforme (9) équipée d’un pu-
pitre de commande permettant le contrôle de la na-
celle élévatrice (1), et une structure élévatrice (7)
entre la partie basse (3, 5) et la plateforme (9), ce
système comprenant un dispositif (11) de captation
d’images de la plateforme (9),
caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif (13)
de visualisation des images de la plateforme (9) pri-
ses par le dispositif (11) de captation d’images, prévu
à proximité d’un pupitre de commande (15) équipant
la partie basse (3, 5) de la nacelle élévatrice (1), le
dispositif de visualisation (13) et le pupitre de com-
mande (15) équipant la partie basse (3, 5) étant pré-
vus sur une partie externe (5) de la partie basse (3,
5) accessible à un opérateur au sol.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le pupitre de commande (15) de la nacelle
élévatrice (1) prévu sur la partie basse (3, 5) est con-
figuré pour permettre le déplacement de la platefor-
me (9) à l’aide des images visualisables sur le dis-
positif de visualisation (13).

3. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de
déclenchement (17), prévu dans la plateforme (9),
d’un signal d’appel à destination de personnes (P2)
situées dans l’environnement de la partie basse (3,
5).

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le déclenchement du signal d’appel active la
diffusion des images de la plateforme (9) par le dis-
positif de visualisation (13).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le signal d’appel comprend des indications
sonores et/ou visuelles incitant les personnes (P2)
situées dans l’environnement de la partie basse (3,
5) à visualiser les images diffusées sur le dispositif
de visualisation (13).

6. Système selon l’une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé en ce que le signal d’appel est activable
par une personne (P1) présente sur la plateforme
(9) et/ou par le déclenchement d’un dispositif de sé-
curité de la nacelle élévatrice (1) et/ou par le déclen-
chement d’un dispositif de sécurité d’un équipement
de protection individuel d’une personne présente sur
la plateforme (9).

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif
de communication audio bidirectionnel (25, 96) entre
la plateforme (9) et la partie basse (3, 5).

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de captation
d’images de la plateforme (9) comprend au moins
une caméra vidéo (11).

9. Système selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le dispositif de captation d’image comprend
deux caméras (11a, 11b) disposées de part et
d’autre d’une partie (74) de la structure élévatrice (7).

10. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le fonctionnement du
dispositif de visualisation (13) est adapté pour être
déclenché au moyen d’un bouton (13a) du pupitre
de commande (15) situé sur la partie basse (3, 5).

11. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de détection d’obstacles dans l’environnement de la
plateforme (9).

12. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est configuré pour fonc-
tionner indépendamment d’un système de contrôle
de la nacelle élévatrice (1).

13. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
d’émission de signaux (S) d’alerte et d’envoi d’ima-
ges vers un dispositif électronique (100) éloigné.

14. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend également
un dispositif de visualisation (98) des images prises
par le dispositif de captation (11), prévu sur un pu-
pitre de commande de la plateforme (9).

15. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de visuali-
sation (13) et le pupitre de commande (15) équipant
la partie basse (3, 5) sont prévus sur une partie la-
térale d’une tourelle (5) de la partie basse (3, 5).
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Patentansprüche

1. System (11, 13) zur Unterstützung der Abschätzung
und der Behandlung einer Gefahr an einer Hubar-
beitsbühne (1), die einen unteren Teil (3, 5), der mit
Bodenverbindungselementen versehen ist, eine
Plattform (9), die mit einem Bedienpanel ausgestat-
tet ist, das die Steuerung der Hubarbeitsbühne (1)
ermöglicht, und eine Hubstruktur (7) zwischen dem
unteren Teil (3, 5) und der Plattform (9) umfasst, wo-
bei dieses System eine Vorrichtung (11) zur Aufnah-
me von Bildern der Plattform (9) umfasst,
dadurch gekennzeichnet, dass es eine Vorrich-
tung (13) zur Anzeige der von der Vorrichtung (11)
zur Aufnahme von Bildern aufgenommenen Bilder
der Plattform (9) umfasst, die in der Nähe einer am
unteren Teil (3, 5) der Hubarbeitsbühne (1) ange-
brachten Steuerkonsole (15) vorgesehen ist, wobei
die Anzeigevorrichtung (13) und die am unteren Teil
(3, 5) angebrachte Steuerkonsole (15) an einem Au-
ßenteil (5) des unteren Teils (3, 5) vorgesehen sind,
der für einen Bediener am Boden zugänglich ist.

2. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die am unteren Teil (3, 5) vorgesehene
Steuerkonsole (15) der Hubarbeitsbühne (1) ausge-
bildet ist, die Bewegung der Plattform (9) mit Hilfe
der auf der Anzeigevorrichtung (13) darstellbaren
Bilder zu ermöglichen.

3. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es ein in der
Plattform (9) vorgesehenes Mittel zur Auslösung
(17) eines Rufsignals an Personen (P2), die sich in
der Umgebung des unteren Teils (3, 5) befinden, um-
fasst.

4. System nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass die Auslösung des Rufsignals die Aus-
strahlung der Bilder der Plattform (9) durch die An-
zeigevorrichtung (13) aktiviert.

5. System nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass das Rufsignal akustische und/oder visu-
elle Anzeigen umfasst, die Personen (P2), die sich
in der Umgebung des unteren Teils (3, 5) befinden,
dazu anregen, die auf der Anzeigevorrichtung (13)
dargestellten Bilder zu betrachten.

6. System nach einem der Ansprüche 3 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass das Rufsignal durch eine auf
der Plattform (9) anwesende Person (P1) und/oder
durch die Auslösung einer Sicherheitsvorrichtung
der Hubarbeitsbühne (1) und/oder durch die Auslö-
sung einer Sicherheitsvorrichtung einer individuel-
len Schutzausrüstung einer auf der Plattform (9) an-
wesenden Person aktivierbar ist.

7. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es eine bidi-
rektionale Audiokommunikationseinrichtung (25,
96) zwischen der Plattform (9) und dem unteren Teil
(3, 5) umfasst.

8. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Vorrich-
tung zur Aufnahme von Bildern der Plattform (9) min-
destens eine Videokamera (11) umfasst.

9. System nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Vorrichtung zur Aufnahme von Bildern
zwei Kameras (11a, 11b) umfasst, die beiderseits
eines Teils (74) der Hubstruktur (7) angeordnet sind.

10. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Funkti-
onsweise der Anzeigevorrichtung (13) angepasst ist,
mittels einer Taste (13a) der am unteren Teil (3, 5)
befindlichen Steuerkonsole (15) ausgelöst zu wer-
den.

11. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es Mittel zur
Erfassung von Hindernissen in der Umgebung der
Plattform (9) umfasst.

12. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es ausgebil-
det ist, unabhängig von einem Steuersystem der Hu-
barbeitsbühne (1) zu arbeiten.

13. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es Mittel zum
Aussenden von Alarmsignalen (S) und zum Über-
tragen von Bildern an eine entfernte elektronische
Vorrichtung (100) umfasst.

14. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass es auch eine
Vorrichtung (98) zur Anzeige der von der Vorrichtung
(11) zur Aufnahme von Bildern aufgenommenen Bil-
der umfasst, die an einem Bedienpanel der Plattform
(9) vorgesehen ist.

15. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Anzeige-
vorrichtung (13) und die Steuerkonsole (15), die das
untere Teil (3, 5) ausstatten, an einem Seitenteil ei-
nes Drehturms (5) des unteren Teils (3, 5) vorgese-
hen sind.

Claims

1. A system (11, 13) for assisting in the evaluation and
management of a danger on an aerial lift (1) including
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a bottom portion (3, 5) provided with ground con-
necting members, a platform (9) equipped with a
control console making it possible to control the aer-
ial lift (1), and a lifting structure (7) between the bot-
tom portion (3, 5) and the platform (9), said system
including a device (11) for capturing images of the
platform (9),
characterized in that it includes a device (13) for
viewing images of the platform (9) taken by the image
capture device (11), provided near the control con-
sole (15) equipping the bottom portion (3, 5) of the
aerial lift (1), the viewing device (13) and the control
console (15) equipping the bottom portion (3, 5) be-
ing provided on an outer portion (5) of the bottom
portion (3, 5) accessible to an operator on the
ground.

2. The system according to claim 1, characterized in
that the control console (15) of the aerial lift (1) pro-
vided on the bottom portion (3, 5) is configured to
allow the movement of the platform (9) using images
able to be viewed on the viewing device (13).

3. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it includes means (17),
provided in the platform (9), for triggering a call signal
intended for people (P2) located in the environment
of the bottom portion (3, 5).

4. The system according to claim 3, characterized in
that the triggering of the call signal activates the
broadcasting of the images of the platform (9) taken
by the viewing device (13).

5. The system according to claim 4, characterized in
that the call signal includes audio and/or visual in-
dications urging the people (P2) located in the envi-
ronment of the bottom portion (3, 5) to view the im-
ages broadcast on the viewing device (13).

6. The system according to one of claims 3 to 5, char-
acterized in that the call signal can be activated by
a person (P1) present on the platform (9) and/or by
the triggering of a safety device of the aerial lift (1)
and/or by triggering a safety device of personal pro-
tective equipment of a person present on the plat-
form (9).

7. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it includes a two-way
audio communication device (25, 96) between the
platform (9) and the bottom portion (3, 5).

8. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that the image capture de-
vice of the platform (9) includes at least one video
camera (11).

9. The system according to claim 8, characterized in
that the image capture device includes two cameras
(11a, 11b) arranged on either side of a portion (74)
of the lifting structure (7).

10. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that the operation of the
viewing device (13) is suitable for being triggered
using a button (13a) of the control console (15) lo-
cated on the bottom portion (3, 5).

11. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it includes means for
detecting obstacles in the environment of the plat-
form (9).

12. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it is configured for op-
erating independently of a control system of the aer-
ial lift (1).

13. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it includes means for
emitting alert signals (S) and sending images to a
remote electronic device (100).

14. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that it also includes a de-
vice (98) for viewing images taken by the capture
device (11), provided on a control console of the plat-
form (9).

15. The system according to one of the preceding
claims, characterized in that the viewing device
(13) and the control console (15) equipping the bot-
tom portion (3, 5) are provided on a side portion of
a turret (5) of the bottom portion (3, 5).
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